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REPUBLIQUE DU TCHAD Unite - Travail Progres 

* - *-*-*-* 
PRESIDENCE DE LA REP UBLIQUE 
* -* - *- ~-* 

MINI STE RE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'EAU ET DE LA PE CHE 

VISA : SGG 1/ 
1 5 6 1 

DECR ET N° ___ __, PR/ MEEP / 2018 
Pmiant Creation , Attributions, 
Composition et Fonctionnement de 
I' Autorite Nationale Designee du Fonds 
Vert pour le Climat au Tchad 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ET AT, CHEF DU GOU VER NEMENT, 

PRES IDENT DU CO NS EIL DES MINISTRES ; 

(/ u la Constitution ; 

(/u la Loi N°0l5/PR/201 6 du 07 novemb1·e 
2016, Portant Ratification de ['Accord de 
Paris; 

(/u l'O1clonnance N°007 /PR/93 du 30 avril 
1993, porrant ratification de lo 
Convention-Cadre des Nations Unies sur 
les Chongements Climatiques ; 

(/u le Decret N° 1370/PR/2018 du 18 juin 
· 2018, port ant R9 moniement du 
Gouvernement ; 

(/u le Decret N° 1341/PR/2018 du 3 i mrn 
2018, port ant Structure Generale du 
Gouvernement et Attributions de ses 
Memb1·es ; 

(/u le Decre1 N°l 472/PR/PM/MEEP /2018 
du 01 ao0t 2018, portant Organigramme 
du Ministere de !'Environnement, de l' Eau 
et de lo Peche ; 
Sur proposition du Ministre de 
!'Environnement, de !'Eau et de la Peche ; 

Le Conseil des Ministres entendu en sa 
seance du 23 aoOt 2018 ; 

DECRETE : 
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CHAPITRE 
GENERALES 

DES DISPOSITIONS 

Article 1 er : ii est ci-ee une Autorite 
Notionole Designee du Fonds Vert pour le 
Climat au Tchod (AN D-FVC ). 

Article 2: L'Autmite Nationale Designee 
du fonds vert pour le climot au Tchad est 
chorgee de: 

veiller a lo rrme en ceuvre des 
decisiom prises por le Conseil 
d'Administrotion du Fonds Ved pour le 
Climot; 
contribuer a lo mobilisation de son 
finoncenrent au profit des secteurs 
publics e1 prives , des Collectivites 
Locales, des organisations de la 
societe civile . 

Article 3 : Le dispositif institutionnel de 
mise en ceuvre de I' Autmite Notionale 
Designee du Fonds Vert pour le Climot au 
Tchod comprend les organes c i-apres : 

un Comi te de Pilo tog e ; 
un Secretoriat ; 
un ' Comite Technique d' Exornen et 
d' Evaluation des Projets (CTEEP). 

Ces orgones sont places sous la tutelle du 
Ministere en charge de I' Environnement . 

CHAPITRE II - DU' COMITE DE PILOTAGE 

SECTION I : DE LA COMPOSITION, DES 
ATTRIBUTIONS ET DU FONCTIONNEMENT DU 
COM!TE DE PILOTAGE. 

Article 4 : Le Comite de Pilotoge de 
I' Autmite Naiionole Designee du Fonds 
Vert pour le Climat est co1Y1pose c omme 
suit : 

President : Le Ministre en charge du Pion ; 

1 er Vice- President: Le Ministre en charge 
de I' Environnement ; 

2eme vice-president: Le Ministre en 
charge des Finances ; 

Membres: 

le Ministre en charge de I' Agriculture ; 
le Ministre en charge de l'Elevoge; 
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le Ministre en chmge de lo 
Meteorologie; 
le Ministre en charge de lo 
Cooperation Internationale; 
le Ministre en charge de 
I' Amenagement du Territoire; 
le Ministre en charge de I' Energie ; 
Le Ministre en charge de I' Eau; 
Le Ministre Secretaire General du 
Gouvernement ; 
Le Conseiller en charge de 
I' Environnement du President de la 
Republique . 

Artie le 5 : Le Comite de Pilotoge du Fonds 
Vert pour le Clin1at est l'organe 
d' orientation et de decision des octivites 
du Fonds ou Tchad, en conformite ovec 
les orientations strategiques notionoles et 
les procedures, I1ormes et principes 
definis par le Conseil d' Administration du 
Fonds. 

II a pouI· attributions de : 

adopter les Plans de travail , les 
budgets annue!s et les rapports 
d I octivites de I' Autorite Notionole 
Designee; 
adopter ies directives et procedures 
de selection des projets o soumettre 
au Fonds Vert pour le Climot; 
superviser la mIse en ceuvre des 
activites de I' Autorite Notionale 
Designee et des parties prenantes ; 
veiller a la synergie et a lo 
complementarite des outres projets en 
matiere d'environnement et de 
developpemen1 durable , soumis aux 
outres Portenoires Techniques et 
Financiers ; 
verifier la coherence des documents 
des projets soumis ovec les strategies 
nationales et les exigences et 
domaines d'intervention du au Fonds 
Vert pour le Climat ; 
orbitrer les conflits entre les parties 
prenantes au processus du au Fonds 
Ved pour le Climat. 

l.9j...l.wdl ~\ ~__,oJI ~ :0,-;.-,{?"_;'I \ ~\ :5 ~.ll 

~'1 ->u jGu1~ d,_,,_:,.,._;_]1 ;1 ,.;;,. , t .)Ll..i . ~ :-'-L:J..l ~' 
J J - . ...,, ...I~. '-:;- '-::"' '- ._/ 

i)_.,! '---~ l__LJ u-° ;_.,..L--,11 i_;..'>Ll.13 ~ l3 c::..,I.~=)/ 

.. ;,,,~ - . 
-...,,~"" I 0j...l..i....c.. 

~Y1 r"~JL ¼c->y.31 G-JJI ~ 

~\ y_}.,;_;~ ~µ\ ul:--;\i.J.13 'L-L,JI .h6 ~LG: \ 

'.~\ ~_,,JI 4-hLJI 

~ I ~...,JI 4-.W I ~ \ ~ Jr- --i ~~)'1 

:~\ c.i\-.b~1o - ....,• _., 

~\ Jb ,j LSj>Yi 0L:..ll L-L.,Ki3 ~ki 0 Lc ...,~,...JI 

~U\3 ~I .,.!$'~ d.-o _wl d.-oi..1.u.u.ll ~13 

'. · \1 -L~.r"......>. 

w ~ ~ Y1 c"' d.-o .J..a..11 0 La I 0c..J \j 3 &'-" L:; u,o ..1S'GJ I 

...,~ )1 L.9 J ...w...,=.l I J_:;. ...u c.::., '.d ~ j c::.., LJhJ. 13 ~ ...,oJ I 

: ,;. Lo.lJ 
L 

·. - f- LcJJ u.2>-Y1 L __, . 

. ' ,· 

3 



Article 6 : Le Comite de Pilotoge de 
I' Autorite Notionole Designee du Fonds 
Vert pour le Climot se reunit deux (02) fois 
par an en session ordinoire, sur 
convocation de son President. II peut se 
reunir en session extr-oordinoire sur 
convocation de son President, en cos de 
besoin. 

Article 7 : Les representonts des ogences 
d'execution du Fonds Vei-t pour le Climot, 
du Fonds d 'Ado ptotion et du Fonds 
Mondial pour I' Envimnner-nent, oinsi que 
des personnes ressources peuvent etre 
invites a prend1·e port aux trovoux du 
Comite sons voix deliberative. 

CHAPITRE 111: DU SECRETARIAT DE 
L'AUTORITE NATIONALE DESIGNEE 

Article 8 Le p1·esident du comite 
technique d'exomen et d'evoluotion des 
projets assure le secretariat du Comite de 
pilotage de I' Autorite Notionole Designee 
du Fonds Vert pour le Climat. 

Article 9 : les attributions specifiques du 
secretariat de 1 · Autorite Notionole 
Designee du Fonds Ved pour le Climat 
sont entre outres : 

preparer 1 · organisation mote1·ielle des 
reunions du , Cornite de Pilotoge de 
I' Autorite Notionole Designee ; 
produire les Proces-verbaux des 
reunions du Comite de Pilotage de 
I' Autorite Notionole Designee; 
preparer le budget du Comite de 
Pilotoge de 1 · Au1orite Nationole 
Designee; 
notifier les decisions et ovis du Comite 
de pilotage aux organes concernes . 

Article 1 O : Le fonctionnement du 

Secretariat Technique de I' Autorite 

Notionole Designee du Fonds Vert pour le 
Climat est finance par les ressources 

issues du Fonds Vert pour le Climot, le 
Budget de I' Etot e1 la contribution 
d' outres partenoires au developpement. 
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CHAPITRE IV: DU COM ITE TECHNIQUE 
D'EXAMEN ET D'EVALUATION DES PROJETS 

Article 11 Le Comite Technique 
d' Examen et d' Evaluation des Projets est 
I' instance d · evaluation et selection des 
pro jets a soumettre 6 I' approbation au 
Comite de Pilotoge du Fonds Vert pour le 
Climat. 

II a pour attributions de : 

veiller au respect des directives 
d' eligibilite du Fonds vert pour le 
Climat, des aspects sociaux, genre et 
de sauvegarde environnementale 
dons la selection des projets ; 
appliquer les directives et procedures 
d I evaluation et de selection des 
projets a soumettre au Fonds vert pour 
le Clin1at : 
mettre en 02uvre lo gril le d · evaluation 
et de selection des projets ; 
selectionner \es projets 6 soumettre a 
l'approbation du Comite de pilotage . 

Article 12 : Le Comite Technique 
d · ExGJmen et d' Evaluation des Projets est 
represente par \es institutions pub!iques, 
privees et les organisations de la societe 
civile . 
Sa composition et les modolites de son 
fonctionnemenf seront precisees par 
arrete du Ministre en charge de 
I' Environnement. 

CHAPITRE V : DES DISPOSITIO NS DIVERSES 
ET FINALES 

Article 13 : Les fonctions de membre de 
1:Autorite Notionole Designee du Fonds 
vert pour· le Climat sont gratuites. 

Toutefois, les frois lies aux mrss1ons 
executees pour le compte de I' Autorite 
Nationale Designee peuvent etre 
rem bourses. 
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Article 15 : Le present decret qui prend 
effet pour compter de lo dote de 
signature, sera enregistre et publie au 
Journal Officiel de lo Republique . 

N'Djamena, le 

Le Ministre de l'Environnernent, de l'Eou 
et de lo Peche ~13 ol,113 ;:,~1~':'jJ 
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